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ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QU' 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QU' 

ATTENDU QU' 

le Gouvernement du Québec a révisé ses orientations en matière de protection du 
territoire et des activités agricoles et a adopté la Loi 184; 

le Gouvernement permet l'adoption d'un règlement de contrôle intérimaire afin 
d'accélérer la prise en compte des nouvelles orientations en matière de protection 
du territoire et des activités agricoles; 

actuellement, le schéma d'aménagement de la MRC Robert-Cliche ne répond pas 
à la nouvelle orientation en matière de protection du territoire et des activités 
agricoles du Gouvernement et que, conséquemment à la Loi 184, cette non 
conformité entraîne un gel du pouvoir des municipalités d'adopter ou de modifier 
certaines dispositions de leur règlement de zonage; 

suite a la fusion des territoires de certaines municipalités de la MRC, les 
municipalités concernées ont entrepris des démarches de fusion et de révision de 
leur réglementation et souhaitent, à court ou à moyen terme, adopter leurs 
nouveaux règlements; 

le règlement no 82-01 ne répond qu'en partie aux attentes du gouvernement en 
matière de protection du territoire et des activités agricoles; 

les pouvoirs que possède la MRC en vertu de l'article 64 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. 

la MRC Robert-Cliche ne se situe, à l'égard du processus de révision du schéma 
d'aménagement, qu'à l'étape de l'élaboration du premier projet de schéma 
d'aménagement révisé (PSAR 1); 

en l'absence d'un règlement de contrôle intérimaire adopté par la MRC, à partir 
du 21 juin 2003, la Directive sur les odeurs causées par les déjections animales 
provenant d'activités agricoles tient lieu, en zone agricole, de règlement municipal 
sur ces matières jusqu'à sa modification ou son remplacement conformément à la 
loi; 

un avis de motion a été donné le 18 juin 2003, 

En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller André Spénard, secondé par monsieur le 
conseiller Gaston Vachon et résolu à l'unanimité : 

QUE le règlement no 82-01 soit abrogé à toute fin que de droit ; 

QUE le règlement no 93-03 soit adopté et décrète ce qui suit : 

Que le document justificatif relatif à l'adoption du règlement 93-03 est également adopté. 

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

Article 1. Titre et numéro 

Le présent règlement s'intitule règlement de contrôle intérimaire relatif à la cohabitation 
harmonieuse entre les usages agricoles et non agricoles sur le territoire de la MRC 
Robert-Cliche et porte le numéro 93-03. 



Article 2. Préambule, carte et annexes 

Le préambule, la carie 1 et les annexes joints à ce document font partie intégrante du 
présent règlement. 

Article 3. But du rèqlement 

Le présent règlement a pour but d'encadrer l'implantation des usages et constructions 
agricoles en zone agricole ainsi que certaines pratiques agricoles afin de favoriser une 
cohabitation harmonieuse entre les différents usages présents et à venir en zone agricole. 

Article 4. Territoire assuietti 

Le présent règlement s'applique sur l'ensemble du territoire de la MRC Robert-Cliche 
inclus à l'intérieur de la zone agricole régie par la LPTAA en tenant compte des inclusions 
et exclusions autorisées par la Commission de protection du territoire agricole du Québec. 

Article 5. Personnes assuietties au présent rèalement 

Toute personne morale de droit public ou de droit privé ainsi que toute personne physique 
sont assujetties aux dispositions du présent règlement. 

Article 6. Préséance 

Le présent règlement rend inopérante toute disposition inconciliable d'un règlement 
municipal. 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire toute personne à 
l'application d'une loi du Canada ou du Québec. 

Article 7. Validité du rèqlement 

Le conseil de la MRC Robert-Cliche décrète l'adoption du présent règlement article par 
article, paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe, de sorte que 
si une telle disposition devait être un jour déclarée nulle par la cour ou autres instances, 
les autres dispositions du présent règlement continueraient de s'appliquer. 

Article 8. Effet du rèqlement 

Le présent règlement rend inopérantes toutes dispositions d'un règlement municipal 
traitant des mêmes objets, a moins que la municipalité locale n'ait en vigueur sur son 
territoire des règlements d'urbanisme conformes aux nouvelles orientations 
gouvernementales en matière de protection du territoire et des activités agricoles. 

Aucun permis de construction ou certificat d'autorisation ne peut être délivré en vertu d'un 
règlement d'une municipalité à l'égard d'une activité faisant l'objet d'une demande de 
permis ou de certificat en vertu du présent règlement à moins que la municipalité locale 
n'ait en vigueur sur son territoire des règlements jugés conformes aux nouvelles 
orientations gouvernementales. 

Article 9. Terminoloaie 

Agrandissement d'une construction : Opération visant à étendre ou augmenter la 
superficie au sol d'un bâtiment ou la volumétrie d'un bâtiment ou d'une construction. 

Bâtiment : Construction ou groupe de structures destiné à abriter l'usage sur le lot ou le 
terrain où il est implanté. 

Construction: Bâtiment ou ouvrage de quelque type que ce soit résultant de 
l'assemblage de matériaux. À titre d'exemple et de manière non limitative, il peut désigner 
un bâtiment principal ou secondaire ou une structure d'entreposage. 
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Immeubles protégés : les éléments suivants, situés à l'intérieur de la zone agricole : 

les centres récréatifs de loisir, de sport ou de culture, 
la partie du terrain des parcs municipaux ou régionaux utilisée à des fins récréatives 
ou aménagée à titre d'espace vert. Les parcs linéaires ne sont toutefois pas 
considérés à titre d'immeuble protégé, 
le terrain d'un établissement d'enseignement ou d'un établissement au sens de la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,c. S-4.2) 
la partie du terrain des établissements de camping utilisée pour les fins des activités 
du camping, 
les bâtiments d'une base de plein air ou d'un centre d'interprétation de la nature, 
le chalet d'un centre de ski et la partie du terrain d'un club de golf utilisée aux fins des 
activités du golf, 

les bâtiments constituant des établissements d'hébergement au sens du Règlement 
sur les établissements touristiques, 
les bâtiments constituant des gîtes touristiques, à l'exception de ceux appartenant au 
propriétaire ou à l'exploitant des installations d'élevage en cause, 
les bâtiments servant à faire la dégustation de produits alimentaires lorsque ces 
bâtiments sont situés sur le lieu où l'aliment de base est produit et lorsqu'ils 
n'appartiennent pas au propriétaire ou à l'exploitant des installations d'élevage en 
cause à l'exception des cabanes à sucre qui elles, ne sont pas considérées comme 
étant des immeubles protégés, 
le terrain des établissements de restauration de 20 sièges ou plus détenant un permis 
d'exploitation à l'année, 
les bâtiments à l'intérieur desquels est pratiquée une formule (( tables champêtres )) ou 
toute autre formule similaire lorsqu'ils n'appartiennent pas au propriétaire ou à 
l'exploitant des installations d'élevage en cause. 

les théâtres d'été, 

0 

Distances séparatrices (calcul des ) : Distance entre d'une part, l'installation d'élevage 
ou le lieu d'entreposage des fumiers et, d'autre part, l'immeuble non agricole avoisinant 
doit être déterminée en établissant une droite imaginaire entre la partie la plus avancée 
des constructions considérées à l'exception des galeries, perrons, avant-toits, patios, 
terrasses, cheminées et rampes d'accès et autres dépendances de même nature. 

Établissement de camping : L'ensemble du terrain utilisé par un établissement qui offre 
au public, moyennant rémunération, des sites permettant d'accueillir des véhicules ou des 
tentes, A l'exception du camping à la ferme appartenant au propriétaire ou à l'exploitant 
des installations d'élevage en cause. 

Gestion solide : Le mode d'évacuation d'un bâtiment d'élevage ou d'un ouvrage 
d'entreposage des déjections animales dont la teneur en eau est inférieur à 85% à la 
sortie du bâtiment. 

Gestion liquide : Tout mode d'évacuation des déjections animales autre que la gestion 
sur fumier solide. 

Installation d'élevage : Un bâtiment où des animaux sont élevés ou un enclos ou une 
partie d'enclos où sont gardés, à des fins autres que le pâturage, des animaux y compris, 
le cas échéant, tout ouvrage d'entreposage des déjections des animaux qui s'y trouvent. 

Maison d'habitation : Une résidence privée, permanente ou de villégiature, d'au moins 
21 m2 qui n'appartient pas au propriétaire ou à l'exploitant des installations d'élevage en 
cause ou à un actionnaire ou dirigeant qui est propriétaire ou exploitant de ces 
installations. 

Périmètre d'urbanisation : Superficies du territoire identifiées au feuillet 2 du schéma 
d'aménagement de la MRC Robert-Cliche (constituant le règlement 35-87 de la MRC 
Robert-Cliche et amendé notamment par le règlement 69-97), à l'intérieur desquelles est 
prévu l'extension de l'urbanisation des municipalités de son territoire, ainsi que toute 
modification de ces limites qui pourrait être apportée par un règlement d'amendement. 
Les périmètres d'urbanisation existant sur le territoire de la MRC Robert-Cliche sont 
reproduits à la carte 1 faisant partie intégrante du présent règlement. 

Usage agricole : la pratique de la culture du sol et des végétaux, l'élevage des animaux 
et, à ces fins, la confection, la construction ou l'utilisation de travaux, ouvrages ou 
bâtiments, à l'exception des immeubles servant à des fins d'habitation incluant le fait de 
laisser le sol en jachère, l'entreposage et l'utilisation sur la ferme de produits chimiques, 
organiques ou minéraux, de machines et de matériel agricoles a des fins agricoles ainsi 
que lorsqu'elles sont effectuées sur sa ferme par un producteur à l'égard des produits 
agricoles qui proviennent de son exploitation ou accessoirement de celles d'autres 
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producteurs, les activités d'entreposage, de conditionnement, de transformation et de 
vente des produits agricoles sont assimilées à des activités agricoles 

Unité d'élevage : Une installation d'élevage ou, lorsqu'il y en a plus d'une, l'ensemble des 
installations d'élevage dont un point du périmètre de l'une est à moins de 150 mètres de la 
prochaine et, le cas échéant, de tout ouvrage d'entreposage des déjections des animaux 
qui s'y trouvent. 

CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS NORMATIVES 

Article 10. Compatibilité des usaqes en zone aaricole 

Sur l'ensemble du territoire de la MRC Robert-Cliche visé par le présent règlement et à 
l'extérieur des périmètres d'urbanisation et SOUS réserve de l'application des dispositions 
des articles 12 et 14 du présent règlement, tous les usages agricoles sont permis. 

Article 11. Usaaes et constructions assujettis aux calculs des distances séparatrices 

Toute nouvelle construction, toute reconstruction ou tout agrandissement d'une installation 
d'élevage ou d'entreposage, tout nouvel entreposage d'engrais de ferme (fumier et lisier) 
situé à plus de 150 mètres des installations d'élevage, ainsi que tout épandage d'engrais 
de ferme sur le territoire de la MRC doit respecter les dispositions contenues au présent 
chapitre. 

Malgré les dispositions de l'article 12, un agrandissement d'une installation d'élevage ou 
d'entreposage pourra être autorisé à condition que ces travaux se fassent à l'intérieur de 
l'unité d'élevage existante et qu'il n'en résulte pas une augmentation de l'importance des 
odeurs dégagées par l'installation. 

Article 12. DisRositions relatives aux usaqes et constructions aqricoles 

Toute nouvelle construction (incluant la reconstruction) d'une installation d'élevage ou 
d'une installation d'entreposage, 
Tout nouvel entreposage d'engrais de ferme (fumier et lisier) situé à plus de 150 
mètres des installations d'élevage, 
Toute augmentation du nombre d'unité animal ou le remplacement total ou partiel du 
type d'animaux par un type présentant un coefficient d'odeur supérieur à celui compris 
initialement dans l'unité d'élevage, 
Toute rénovation ou modernisation ou agrandissement d'une installation d'élevage ou 
d'une installation d'entreposage, 

doit respecter, en fonction des usages avoisinants (périmètre d'urbanisation, immeubles 
protégés et maison d'habitation), la distance séparatrice obtenue en multipliant entre eux 
les paramètres B, C, D, E, F et G. 

La valeur de chacun des paramètres est déterminée en fonction des spécificités et 
Caractéristiques du projet en cause, à l'aide de l'annexe 1 faisant partie intégrante du 
présent règlement. 

Le nombre d'unités animales utilisé pour déterminer la valeur du paramètre B doit être 
établie à l'aide du tableau 2 de l'annexe 1 correspondant au paramètre A (nombre 
d'animaux équivalant à une unité animale) en fonction des caractéristiques du projet en 
cause. 

Lorsqu'il est question d'une installation d'entreposage, la valeur du paramètre A doit être 
établie en co.nsidérant que 1 unité animale néceisite une capacité d'entreposage de 
20 m3. 

Le présent article ne s'applique toutefois pas à une unité d'élevage bénéficiant du droit au 
développement. 

Article 13. Dispositions relatives à I'épandaqe 

L'épandage d'engrais de ferme doit respecter les distances séparatrices contenues dans 
le tableau 1, en fonction du type d'engrais à épandre et du mode d'épandage. 
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Tableau 1 

Aéroaspersion 
(citerne) 

Aspersion 

Aucune 

Aucune 
Aucune 

75 Lisier laissé en surface plus 
de 24 heures 

25 Lisier incorporé en moins de 
24 heures 
par rampe 25 

par pendillard Aucune 

Article 14. Protections Particulières accordées à certains secteurs de la MRC 

Nonobstant les dispositions de l'article 12, les éléments suivants, faisant partie du 
territoire de la MRC Robert-Cliche, bénéficient d'une protection supplémentaire à l'égard 
de l'implantation de nouvelle unité d'élevage etiou de l'épandage d'engrais de ferme : 

1' La protection accordée a certains éléments relativement à l'implantation de nouvelle 
unité d'élevage 

a) Les périmètres d'urbanisation 

Nonobstant les dispositions de l'article 12, aucune nouvelle unité d'élevage porcin ne peut 
être implantée à moins de 1 O00 mètres des limites de tout périmètre d'urbanisation à 
l'exception des limites du périmètre d'urbanisation correspondant au secteur résidentiel du 
Rapide à Beauceville. Les nouvelles unités d'élevage, autre que porcin, ne peuvent quant 
à elles être implantées à moins de 250 mètres des limites de tout périmètre d'urbanisation 
à l'exception des limites du périmètre d'urbanisation correspondant au secteur résidentiel 
du Rapide à Beauceville. 

Pour les fins de l'application du paragraphe précédent, la limite d'un périmètre 
d'urbanisation correspond a la limite qui est en vigueur au moment de la demande du 
permis de construction effectuée pour une nouvelle installation d'élevage. À titre indicatif, 
les limites des périmètres d'urbanisation, en vigueur au moment de l'adoption du présent 
règlement de contrôle intérimaire, sont illustrées en annexe à la carte 1. 

b) Le secteur résidentiel du Rapide a Beauceville 

Nonobstant les dispositions de l'article 12, aucune nouvelle unité d'élevage porcin ne peut 
être implantée à moins de 1 O00 mètres des limites du secteur résidentiel du Rapide à 
Beauceville tel qu'illustré a l'annexe 2a) du présent règlement. Les nouvelles unités 
d'élevage, autre que porcin, ne peuvent quant à elles être implantées à moins de 250 
mètres des limites du secteur résidentiel du Rapide à Beauceville tel qu'illustré à l'annexe 
2a) du présent règlement. 

c) Le secteur de villégiature du lac fortin à Saint-Victor et à Saint-Alfred 

Nonobstant les dispositions de l'article 12, aucune nouvelle unité d'élevage porcin ne peut 
être implantée à moins de 1 O00 mètres des limites du secteur de villégiature du lac Fortin 
(à Saint-Victor et a Saint-Alfred), tel qu'identifié à l'annexe 2b) du présent règlement. Les 
nouvelles unités d'élevage, autre que porcin, ne peuvent quant à elles être implantées à 
moins de 250 mètres des limites du secteur de villégiature du lac Fortin (à Saint-Victor et à 
Saint-Alfred), tel qu'identifié à l'annexe 2b) du présent règlement. 

d) Le terrain du Club de golf de Beauceville 

Nonobstant les dispositions de l'article 12, aucune nouvelle unité d'élevage porcin ne peut 
être implantée a moins de 1 O00 mètres des limites du terrain du Club de golf de 
Beauceville, le tout, tel qu'identifié à l'annexe 2c) du présent règlement. Les nouvelles 
unités d'élevage, autre que porcin, ne peuvent quant a elles être implantées a moins de 
250 mètres des limites du terrain du Club de golf de Beauceville, le tout, tel qu'identifié à 
l'annexe 2c) du présent règlement. 
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e) Le camping et le parc municipal de Saint-Joseph-de-Beauce à Saint-Joseph-des- 
Erables 

Nonobstant les dispositions de l'article 12, aucune nouvelle unité d'élevage porcin ne peut 
être implantée à moins de 750 mètres des limites du terrain du camping et du parc 
municipal de Saint-Joseph-de-Beauce situés à Saint-Joseph-des-Érables, le tout, tel 
qu'identifié à l'annexe 2d) du présent règlement. Les nouvelles unités d'élevage, autre 
que porcin, ne peuvent quant à elles être implantées à moins de 250 mètres des limites du 
terrain du camping et du parc municipal de Saint-Joseph-de-Beauce, le tout, tel qu'identifié 
à l'annexe 2d) du présent règlement. 

f) Le secteur de villégiature du Lac Seaurivage à Saint-Séverin 

Nonobstant les dispositions de l'article 12, aucune nouvelle unité d'élevage porcin ne peut 
être implantée à moins de 750 mètres des limites du secteur de villégiature du Lac 
Beaurivage à Saint-Séverin, le tout, tel qu'identifié à l'annexe 2e) du présent règlement. 

2" La protection accordée à certains éléments relativement à l'épandage 

a) Le terrain du Club golf de Seauceville 

Nonobstant les dispositions de l'article 13, aucun épandage ne doit être réalisé à l'intérieur 
d'un rayon de 250 m du terrain du Club de golf de Beauceville, le tout, tel qu'identifié à 
l'annexe 2c) du présent règlement entre le 15 juin et le 31 août. 

Article 15. Marqes de recul 

À l'intérieur du territoire couvert par la zone agricole provinciale, l'implantation de toute 
nouvelle construction devra respecter les dispositions suivantes : 

marge de recul avant minimale : 
marges de recul latérales minimales : 
marge de recul arrière minimale : 

7 3  mètres 
2,O mètres 
2,0 mètres 

Article 16. Superficie des bâtiments 

À l'intérieur du territoire couvert par la zone agricole provinciale, tout bâtiment principal 
incluant les habitations destinées à servir de chalet devra être d'une superficie minimale 
de 40 mètres carrés. 

À l'exception des habitations destinées à servir de chalet, cette superficie minimale est 
portée à 65 mètres carrée dans le cas d'une habitation unifamiliale isolée d'un étage et, 
dans le cas des autres types d'habitation, à 50 mètres carrés pour chaque unité 
d'habitation résidentielle. 

Article 17. Dimensions et volume des constructions 

À l'intérieur du territoire couvert par la zone agricole provinciale, les dimensions et le 
volume des nouveaux bâtiments principaux, à l'exception des maisons mobiles, devront 
respecter les dispositions suivantes : 

Profondeur minimale : 7 mètres 
Largeur minimale : 5 mètres 
Volume maximal des constructions : 15 O00 m3 

Article 18. Superficies et dimensions minimales des terrains destinés à un usaqe résidentiel 

À l'intérieur du territoire couvert par la zone agricole provinciale tout nouveau lotissement 
ayant pour objectif la construction d'un bâtiment destiné à un usage résidentiel devra 
respecter les dispositions suivantes : 

1" pour les terrains non riverains à un lac ou un cours d'eau apparaissant à la carte 1 
annexée : 

Superficie minimale : 3 000 m2 
Largeur minimale : 50 m 
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2" pour les terrains riverains à un lac ou un cours d'eau apparaissant à la carte 1 
annexée : 

superficie minimale : 4 ûûû mz 
Largeur minimale : 50 m 
Profondeur minimale : 75 m 

Article 19. Dispositions d'exception 

Nonobstant l'article 18, les dimensions minimales prescrites ayant trait à la largeur 
minimale d'un lot ne s'appliquent pas lorsque le lot est enclave entre deux terrains 
morcelés au I I  mars 1987. Cependant, la largeur minimale ne peut être inférieure à 30 
mètres et la superficie et la profondeur minimale doivent être respectées dans tous les 
cas. 

De plus, un permis de lotissement ne pourra être refusé à l'égard d'un terrain qui, le 8 
décembre 1982, ne formait pas un ou plusieurs lots distincts sur les plans officiels du 
cadastre et dont les tenants et aboutissants sont décrits dans un ou plusieurs actes 
enregistrés à cette date, pour le seul motif que la superficie ou les dimensions de ce 
terrain ne lui permettent pas de respecter les exigences en cette matière du présent 
règlement, si les conditions suivantes sont respectées : 

a) À la date susmentionnée, la superficie et les dimensions de ce terrain lui permettent 
de respecter, s'il y a lieu, les exigences en cette matière d'une réglementation relative 
aux opérations cadastrales applicables à cette date dans le territoire où est situé le 
terrain; 

b) Un seul lot résulte de l'opération cadastrale, sauf si le terrain est compris dans 
plusieurs lots originaires, auquel cas un seul lot par lot originaire résulte de l'opération 
cadastrale; 

c) Finalement, le présent règlement n'a pas pour effet d'interdire toute nouvelle opération 
cadastrale qui a pour objet d'agrandir un lot dérogatoire ou un terrain qui bénéficie 
d'un privilège reconnu en vertu des articles 256.1, 256.2 et 256.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, 

Article 20. Reconstruction de bâtiments 

Tout bâtiment ou construction détruit, devenu dangereux ou ayant perdu au moins 50% de 
sa valeur, telle qu'établie au rôle d'évaluation foncière le plus récent, devra être reconstruit 
en conformité avec les dispositions du présent règlement. 

Nonobstant le paragraphe précédent, advenant le cas où il y a impossibilité de respecter 
les dispositions du présent règlement, la reconstruction d'un bâtiment ou d'une 
construction sera possible à condition que l'implantation se fasse de manière à tendre le 
plus possible vers les distances exigées. 

CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 21, Fonctionnaires désianés 

Les fonctionnaires désignés pour l'application du présent règlement sont les fonctionnaires 
régionaux, nommés par résolution du Conseil de la MRC. 

Article 22. Visite des orooriétés 

Les fonctionnaires désignés pour l'application du présent règlement ont le droit de visiter, 
dans le cadre de leur fonction, entre 7 heures et 19 heures, toute propriété immobilière ou 
mobilière. 

Les propriétaires, locataires ou occupants des lieux à visiter doivent recevoir les 
fonctionnaires désignés et répondre aux questions posées relativement au présent 
règlement. 

À défaut d'obtenir les informations nécessaires à l'application du présent règlement, les 
fonctionnaires désignés peuvent, aux frais du propriétaire, recueillir tout renseignement ou 
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constater tout fait nécessaire à l'application d'une norme de distance séparatrice. Ils 
peuvent, à cette fin, être assisté d'un agronome, d'un médecin vétérinaire, d'un 
technologue professionnel ou d'un arpenteur-géomètre. 

Article 23. Permis exiaés 

Quiconque désire effectuer des travaux de construction ou d'agrandissement d'une 
installation d'élevage ou d'entreposage en zone agricole doit, au préalable, obtenir du 
fonctionnaire désigné un permis de construction, 

Quiconque désire effectuer une opération cadastrale en zone agricole requise pour les fins 
de l'implantation d'un usage résidentiel doit, au préalable, obtenir du fonctionnaire désigné 
un permis de lotissement. 

Article 24. Certificat d'autorisation exiqé 

Quiconque désire augmenter le nombre d'unité animale ou modifier le type d'unité animale 
d'une installation d'élevage localisée en zone agricole doit, au préalable, obtenir d'un 
fonctionnaire désigné un certificat d'autorisation. 

Article 25. Exiqences relatives au dépôt d'une demande de permis de construction 

Toute demande de permis de construction exigé relativement au présent règlement doit 
être faite au fonctionnaire désigné. 

Toute demande de permis de construction exigé par le présent règlement, doit être faite 
par écrit sur le formulaire approprié fourni par la MRC et être accompagnée : 

a) D'un plan démontrant les limites du terrain et l'identification cadastrale; 

b) Dun plan de localisation à l'échelle du projet illustrant, l'ensemble des bâtiments, 
enclos d'élevage, ouvrages d'entreposage existants et projetés présents sur la 
propriété ainsi que, le cas échéant, la localisation des maisons d'habitation, des 
immeubles protégés, des périmètres d'urbanisation et des éléments bénéficiant 
d'une protection particulière en vertu de l'article 14 du présent règlement, 
avoisinants, ainsi que les distances séparant ces éléments des installations 
d'élevage; 

c) D'une copie dûment complétée de la demande de certificat d'autorisation auprès 
du ministère de l'Environnement ainsi que toutes les annexes et documents 
afférents incluant, notamment, le rapport agronomique ainsi que les plans et devis 
de l'ingénieur; 

d) Des plans, croquis et devis requis pour une compréhension claire du projet de 
construction; 

e) Dun avis de l'inspecteur en bâtiment de la municipalité locale attestant de la 
conformité du projet aux autres dispositions normatives applicables de la 
réglementation d'urbanisme locale; 

f) Du paiement des frais exigibles 

Article 26. Exigences relatives au dépôt d'une demande de permis de lotissement 

Toute demande de permis de lotissement exigé relativement au présent règlement doit 
être faite au fonctionnaire désigné. 

Toute demande de permis de lotissement exigé par le présent règlement doit être faite par 
écrit sur le formulaire approprié fourni par la MRC et être accompagnée : 

a) D'un plan exécuté par un arpenteur-géomètre contenant les renseignements 
suivants : - 

- l'identification cadastrale, - 
les limites et les dimensions du terrain, 

la localisation des cours d'eau et des lacs riverains au terrain visé par la 
demande, 
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- le tracé, le nom et l'emprise de toute voie de circulation existante ou 
projetée ayant une limite commune avec le terrain visé par la présente 
demande. 

Article 27. Exiaences relatives au déDôt d'une demande de certificat d'autorisation 

Toute demande de certificat d'autorisation exigé par le présent règlement doit être faite au 
fonctionnaire désigné. 

Toute demande de permis de certificat d'autorisation exigé par le présent règlement doit 
être faite par écrit sur le formulaire approprié fourni par la MRC et ëtre accompagnée : 

a) Dun plan démontrant les limites du terrain et l'identification cadastrale; 

b) D'un plan de localisation a l'échelle du projet illustrant, l'ensemble des bâtiments, 
enclos d'élevage, ouvrages d'entreposage existants présents sur la propriété ainsi 
que, le cas échéant, la localisation des maisons d'habitation, des immeubles 
protégés, des périmètres d'urbanisation et des éléments bénéficiant d'une 
protection particulière en vertu de l'article 14 du présent règlement, avoisinants, 
ainsi que les distances séparant ces éléments des installations d'élevage; 

c) Dune copie dûment complétée de la demande de certificat d'autorisation auprès 
du ministère de l'Environnement ainsi que toutes les annexes et documents 
afférents incluant, notamment, le rapport agronomique ainsi que les plans et devis 
de l'ingénieur; 

d) Des plans, croquis et devis requis pour une compréhension claire du projet; 

e) D'un avis de l'inspecteur en bâtiment de la municipalité locale attestant de la 
conformité du projet aux autres dispositions normatives applicables de la 
réglementation d'urbanisme locale; 

f) Du paiement des frais exigibles. 

Article 28. Frais exiaibles relativement aux permis et certificats 

Les frais exigibles pour la délivrance du permis de construction exigé par le présent 
règlement est de IO0 $. 

Les frais exigibles pour la délivrance du permis de lotissement exigé par le présent 
règlement est de 10 $. 

Les frais exigibles pour la délivrance du certificat d'autorisation exigé par le présent 
règlement est de 80 $. 

Nonobstant les paragraphes précédents, advenant le cas où la délivrance des permis et 
certificats est sous la responsabilité d'une municipalité locale, celle-ci pourra remplacer les 
frais susmentionnés par une tarification établie par règlement. 

Article 29. Condition relative a l'émission des Dermis et des certificats d'autorisation 

Aucun permis ou certificat ne sera émis si le projet faisant l'objet de la demande de permis 
ou de la demande de certificat d'autorisation ne respecte pas l'ensemble des dispositions 
applicables du présent règlement. 

Article 30. Délai d'émission des permis et certificats 

Le fonctionnaire désigné dispose de 30 jours à compter de la date où la demande est 
dûment présentée, pour émettre un permis ou un certificat requis dans le cadre du présent 
règlement. 

Article 31. Caducité des oermis de construction et des certificats d'autorisation 

Tout permis de construction devient caduc si les travaux pour lesquels il a été émis ne 
sont pas commencés dans un délai de douze mois de la date d'émission dudit permis. 
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Tout permis de lotissement devient caduc si l'opération cadastrale pour lequel il a été émis 
n'est pas concrétisée dans un délai de douze mois de la date d'émission dudit permis. 

Tout certificat d'autorisation devient caduc si l'objet pour lequel il a été émis n'est pas 
concrétisé dans un délai de douze mois de la date d'émission dudit permis. 

CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES 

Article 32. Infractions 

Toute personne qui contrevient au présent règlement commet une infraction et est 
passible des pénalités suivantes : 

a) si le contrevenant est une personne physique, en cas de première infraction, il est 
passible d'une amende minimale de 300$ et d'une amende maximale de 1 OOO$ en 
plus des frais pour chaque infraction; 

b) si le contrevenant est une personne morale, en cas de première infraction, il est 
passible d'une amende minimale de 500$ et d'une amende maximale de 2 OOO$ en 
plus des frais pour chaque infraction; 

c) en cas de récidive, si le contrevenant est une personne physique, l'amende minimale 
est de 500$ et l'amende maximale est de 2000$ en plus des frais pour chaque 
infraction; 

d) en cas de récidive, si le contrevenant est une personne morale, l'amende minimale est 
de 2000$ et l'amende maximale est de 4000$ en plus des frais pour chaque 
infraction. 

Si l'infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, une infraction séparée 
et l'amende prévue est imposée pour chaque jour où l'infraction a été constatée. 

Article 33. Fausse déclaration 

Commet également une infraction qui le rend passible des peines prévues à l'article 23 
toute personne qui, afin d'obtenir un permis de construction ou un certificat d'autorisation 
délivré en vertu du présent règlement, fait une déclaration aux fonctionnaires désignés 
sachant quelle est fausse ou trompeuse. 

Article 34. Constat d'infraction et mise en demeure 

Les fonctionnaires désignés sont autorisés à délivrer les constats d'infraction et les mises 
en demeure relativement à toute infraction au présent règlement. 

La délivrance de tout constat d'infraction n'a pas à être précédée de l'envoi de quelque 
avis que ce soit au contrevenant pour être valide, 

A défaut d'apporter les corrections dans les délais impartis, la MRC Robert-Cliche pourra 
utiliser les moyens légaux mise à sa disposition pour faire corriger la situation. 

Article 35. Entrée en viqueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi 

Adopté le 13 août 2003 à Beauceville (Entré en vigueur le 30 octobre 2003) 

Copie certifiée conforme 

Gilbert Caron, Secrétaire-Trésorier 
MRC Robert-Cliche 

Jean-Noël Ouellet, Préfet 
MRC Robert-Cliche 
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Règlement de contrôle intérimaire 
relatif à la cohabitation harmonieuse entre 

les usages agricoles et non agricoles 
sur le territoire de la NIRC Robert-Cliche 

Groupe ou catégorie d'animaux 

Vache, taureau, cheval 

ANNEXE 1 

équivalant à une 
unité animale 

1 

PARAMÈTRE A : Nombre d'unité animale 

Le paramètre A équivaut au nombre maximal d'unité animale gardée au murs  d'un cycle annuel de 
production du projet d'unité d'élevage en cause. Aux fins de la détermination du paramètre A, sont 
équivalent à une unité animale les animaux figurant dans le tableau 2 ci-après. Pour toute autre espèce 
animale que celle figurant dans le tableau ci-après, un animal d'un poids égal ou supérieur à 500 kg ou 
un groupe d'animaux de cette espèce dont le poids total est de 500 kg équivaut à une unité animale. 
Lorsqu'un poids est indiqué dans la présente annexe, il s'agit du poids de ranimal prévu à la fin de la 
période d'élevage. 

Veaux d'un poids inférieur à 225 kg chacun 

Porcs d'élevage d'un poids de 20 à 100 kg chacun 

Porcelets d'un poids inférieur à 20 kg chacun 

Truies et les porcelets non sevrés dans l'année 

Tableau 2 

5 

5 

25 

4 

/Nombre d'animaux1 

Dindes à griller d'un poids de 8,5 à 10 kg chacune 

Dindes à griller d'un poids de 13 kg chacune 

Visons femelles excluant les mâles et les petits 

Renards femelles excluant les mâles et les petits 

Moutons et agneaux de l'année 

75 

50 

1 O0 

40 

4 

1 Veaux d'un ooids de 225 à 500 ka chacun I 2 l 

Lapins femelles excluant les mâles et les petits 40 

1 Poules ou coqs I 125 - 1  
1 Poulets à griller I 250 l 
1 Poulettes en croissance I 250 I 
1 Cailles I 1500 l 
1 Faisans I 300 l 
1 Dindes à griller d'un poids de 5 à 5,5 kg chacune 1 1 O0 l 

1 Chèvres et chevreaux de l'année I 6 - 1  

PARAMÈTRE B : Distances de base 

Le paramètre B est déterminé en recherchant, dans le tableau 3 situé à la page suivante, la distance de 
base qui correspond à la valeur du paramètre A déterminé pour le projet d'unité d'élevage en cause. 
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Tableau 3 

l Paramètres l 
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PARAMÈTRE B : Distances de base (suite) 

Tableau 3 (suite) 
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PARAM~TRE B : Distances de base (suite) 
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PARAM~TRE B : Distances de base (suite) 

Groupe ou catégorie d'animaux 

Tableau 3 (suite) 

Paramètre C 

PARAMETRE C : Coefficient d'odeur par arouDe ou catéqorie d'animaux 

- sur une aire d'alimentation extérieure 
Bovins laitiers 

La valeur du paramètre C est déterminée à l'aide du tableau 4 en fonction de la catégorie ou du groupe 
d'animaux compris dans le projet d'unité d'élevage en cause. 

" 2 8  

0 3  
0,7 

Tableau 4 

u,7 

0,7 

0,7 

Chevaux 
Chèvres 

p.15 



PARAMÈTRE C : Coefficient d'odeur par qroupe ou catéqorie d'animaux (suite) 

Tableau 4 (suite) 

Mode de gestion 
des engrais de 

ferme 

solide 

liquide 

Dindons 
-dans un bâtiment fermé 

Type d'engrais Paramètre D 

Bovins laitiers et de boucherie, chevaux, moutons et chèvres 

Autres groupes ou catégories d'animaux 

Bovins laitiers et de boucherie 

Autres groupes et Catégories d'animaux 

0,6 
O P  
O P  
1 ,O 

1 Moutons 

I Porcs 
Poules 
- poules pondeuses en cage 
- poules pour la reproduction 
- poules à griller ou gros poulets 
- poulettes 
Re nards 
Veaux lourds 
-veaux de lait 
-veaux de grain 
Visons 
Autres espèces animales à l'exception des chiens 

0,7 I 

PARAMETRE D : Type de fumier 

La valeur du paramètre D est déterminée à l'aide du tableau 5 en fonction du mode de gestion des 
engrais de ferme et du type d'engrais spécifiques au projet d'unité d'élevage en cause. 

Tableau 5 

PARAMÈTRE E : Type de projet 

La valeur du paramètre E est déterminée à l'aide du tableau 6 en fonction des caractéristiques 
spécifiques du projet d'unité d'élevage en cause. 
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PARAMÈTRE F : Facteur d'atténuation F = F1 x F2x F, 

La valeur du paramètre F est déterminée en multipliant entre elles les valeurs de F1, de F2 et de F3 
déterminées à l'aide des tableaux ci-dessous et des caractéristiques et spécificités du projet d'unité 
d'élevage en cause. 

Paramètre F = F1 x F2 x F3 

Tableau 7 

Toiture sur lieu d'entreposage 
-absente 
- rigide permanente 
-temporaire (couche de tourbe, couche de plastique) 

Ft 
1 ,O 
0,7 
0,g 

Ventilation 
-naturelle et forcée avec multiples sorties d'air 
-forcée avec sorties d'air regroupées et sorties de l'air au- 

-forcée avec sorties d'air regroupées et traitement de l'air avec 
dessus du toit 

laveurs d'air ou filtres biologiques 

Fz 
1 ,O 

0,9 

0,8 
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Autres technologies 
- aucune autre technologie particulière 
- les nouvelles technologies peuvent être utilisées pour réduire 
les distances lorsque leur efficacité est éprouvée 

F3 

1 ,O 
valeur à déterminer 

lors de I'accréditation 

Elément considéré 
Immeuble protégé 
Maison d'habitation 

Périmètre d'urbanisation 

Paramètre G 
1 ,O 
O S  
1,s 



Réglernent de contrôle inténrnaire 
relatif à la cohabitation harmonieuse entre 

les usages agncoles et non agricoles 
sur le terntoire de la MRC RobertCliche 

NO 93-03 

ANNEXE 2 
Protections particulières accordées à certains secteurs de la MRC 

gar 8"LL 3, )  

Annexe 2a) Le secteur résidentiel du Rapide à Beauceviiie 
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Reglement de contrôle inténmaire 
relahf d la cohabtation harmonieuse entre 

les usages agricoles et non agricoles 
sur le temtoire de la MRC RobertCliche 

No 93-03 

RNNEXE 2 

( rai  am& 14) 
Protections particulieres accordées à certains secteurs de la MRC 

Annexe 2b) Le secteur de villégiature du lac Fortin à Saint-Victor et à Saint-Alfred 

L m l t a  d e  t<L(rn*ntpiot<a& 



Règlement de contrôle interimaire 
relatif a la cohabitation harmonieuse entre 

les usages agricoles et non agricoles 
sur le terntoire de la MRC Robert-Cliche 

NO 93-03 

ANNEXE 2 
Protections particulieres accordées à certains secteurs de la MRC 

(ref a i t l ~ l a  14) 

Annexe 2c) Le terrain du Club de Golf de Beauceville 

Limites dB i'alément protégé - - - Rayon dl'intérieurduquel ne peutetre implantée 
une nouwelle unRé d'élevage porcin 

* * + + *  Rayon di ' intériaurduquelne peutetre implant& 
d ~ ~ ~ n e n w v e l l e  unite d'élevage et à 
lintérieur duquel n e  peut être effeotué ~ U C U ~  

épandage entre le 15 ju in  et le 31 août. 
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RBglement de contrôle inténmaire 
relatif à la cohabtation harmonieuse entre 

les usages agricoles et non agricoles 
sur le terntoire de la MRC RobertCliche 

No 93-03 

ANNEXE 2 

(rsf .ni& 14) 

Protections particulières accorddes à certains secteurs de la MRC 

Annexe 2d) Le camping et le parc municipal de Saint-Joseph-deReauce a Saint-Joseph-des-Érables 
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Règlement de contrôle inténmaire 
relahf à la cohabtation harmonieuse entre 

les usages agricoles et non agncoles 
sur le terntoire de la MRC RobertCliche 

No 93-03 

ANNEXE 2 
Protections particulières accordées à certains secteurs de la MRC 

( te i  amok 14) 

Annexe2e) Le secteur d e  villégiature du lac Beaurwage à Saint-Séverin 
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